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Election président en CS

Par Poulet Elvire, le 30/05/2024 à 12:04

Bonjour,

Notre conseil syndical est composé de 5 membres.

Au moment de l'élection du président, celui-ci a eu 2 voix "contre",2 voix "pour" et la sienne. A-
t-il le droit de voter pour lui?

Merci pour vos réponses.

Cordialement.

Par Marck.ESP, le 30/05/2024 à 12:14

Bienvenue sur LegaVox

Le président du conseil syndical a le droit de voter pour lui-même, sauf si une clause
spécifique du règlement de copropriété prévoit des modalités particulières pour l'élection du
président du conseil syndical.

Par coproleclos, le 30/05/2024 à 12:25

Bonjour,

Le candidat qui a eu 3 voix POUR et 2 CONTRE,est élu président. C'est aussi simple que
cela...

La calamité c'est quand chacun des candidats a le même nombre de voix. Là c'est moins
simple...

Bien à vous.



Par Pierrepauljean, le 30/05/2024 à 12:41

bonjour

il est indiqué "2 voix pour + la sienne"

donc il est élu

Par janus2fr, le 30/05/2024 à 12:46

[quote]
donc il est élu

[/quote]
Sauf si un autre candidat a eu autant ou plus de "pour"...

C'est le problème des élections où l'on vote "pour" ou "contre" pour chacun des candidats.

Par Poulet Elvire, le 30/05/2024 à 13:55

OK! Merci à tous .....Cdt
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